
COMMUNIQUE DE PRESSE

Quimper, le 28 avril 2023

Résultats de la commission départementale d’aménagement commercial

du vendredi 28 avril 2023

1– LANDERNEAU – INTERSPORT – SEARIDE

Demande de permis de construire n° PC 029 103 23 00007 valant demande d’autorisation au titre de
l’exploitation commerciale relative à la  création d’un ensemble commercial  d’une surface totale de
vente de 2 643 m2 constitué d’un magasin d’articles de sports à l’enseigne INTERSPORT d’une surface
de vente de 2 000 m2 et d’un magasin de sport nautique à l’enseigne SEARIDE d’une surface de vente de
643 m2, situé ZAC de Bel Air, rue du Quinquis Leck sur la commune de LANDERNEAU (29800).
Ce projet est présenté par la SCI LANDAM, située ZAC Parc d’Activités de l’Hermitage, 530 rue Graham
Bell à BREST (29200), représentée par M. Jean-Marc ROSEC.

Avis : DEFAVORABLE

Présents : 6 Votants : 6 Favorable  1 Défavorables : 3 Abstentions : 2

2–   BREST   –   B&M  

Demande d’autorisation au titre de l’exploitation commerciale relative à la demande de régularisation
des surfaces de vente du magasin à l’enseigne B&M, d’une surface totale de vente de 2 894 m2,  situé
zone  de  Kergaradec-L’Hermitage,  2  rue  Gaston  Planté  à  BREST  (29200).  Le  projet  porte  sur  la
régularisation  de  852  m2 de  surface  de  vente  dont  603  m2 réalisés  en  2008  pendant  la  période
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transitoire précédant l’entrée en vigueur de la loi LME et 249 m2 en 2015.
Ce projet est présenté par la  SCI BREST PROXIMA VP, située 35 boulevard de la Liberté à RENNES
(35000), représentée par Mme Céline MESLIN, gérante.

Avis : FAVORABLE

Présents : 6 Votants : 6 Favorables : 6 Défavorable : 0 Abstention : 0

3– LANDIVISIAU – E. LECLERC 

Demande de permis de construire n° PC 029 105 23 0 0021 valant demande d’autorisation au titre de
l’exploitation  commerciale  relative  à  l’extension  d’un  ensemble  commercial  par  l’extension  de
l’hypermarché E. LECLERC passant d’une surface de vente actuelle de 4 265 m2 à une surface de vente
future de 5 500 m2 (+ 1 235 m2) et par la régularisation de l’extension de 459 m2 de la galerie marchande,
réalisée lors des mesures transitoires de la Loi de Modernisation de l’Economie du 4 août 2008, situé
Boulevard de la République sur la commune de LANDIVISIAU (29400).
Ce projet est présenté par la SAS LANDI DISTRIBUTION, située Zone de Kervanous, Boulevard de la
République à LANDIVISIAU (29400), représentée par M. Thomas MADEC.

Avis : FAVORABLE

Présents : 6 Votants : 6 Favorables : 5 Défavorable : 0 Abstention : 1
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